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Une démarche proactive
1. Créez le MSTP à l’aide (1) d’un processus d’entrevue 

systématique  avec les patients, leur famille ou leur 
aidant et (2) la vérification avec au moins une autre 
source fiable de renseignements.

2. Créez l’OA en évaluant chaque médicament du MSTP.
3. Comparez l’OA au MSTP afin de vous assurer que tous 

les médicaments aient été évalués et identifiez et 
corrigez toutes les divergences en collaboration avec 
le prescripteur responsable.

Un processus rétroactif
1. Créez l’OA à partir du STS.
2. Dressez le schéma thérapeutique sommaire (STS)
3. Créez le MSTP à l’aide (1) d’un processus d’entrevue 

systématique  avec les patients, leur famille ou leur 
aidant et (2) la vérification d’au moins une autre source 
fiable de renseignements.

4. Comparez l’OA au MSTP afin de vous assurer que tous 
les médicaments aient été évalués, identifiez et 
corrigez toutes les divergences en collaboration avec 
le prescripteur.
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-   Clarifier toute confusion à propos d nom, de la dose, de la 
fréquence et de la voie d’administration des médicaments sur 
le MSTP.

- Le prescripteur doit décider quels médicaments du MSTP il 
souhaite continuer, cesser ou modifier.

- Identifiez et corrigez les divergences entre le MSTP et les 
ordonnances d’admission en collaboration avec le prescripteur.
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1.  Comparez le MSTP à l’admission aux ordonnances émises 
au transfert et la FADM de l’unité qui va recevoir le patient 
pour vous assurer que tous les médicaments soient 
évalués.

2.  Identifiez et corrigez les divergences en collaboration 
avec le prescripteur.

3.  Documentez et communiquez tous les changements 
effectués aux ordonnances de médicaments.

Le prescripteur doit décider :
- quels médicaments cessés sur le MSTP doivent être 

represcrits,
- quels médicaments prescrits durant l’hospitalisation 

doivent être continués, cessés ou modifiés lors du transfert.

1. Créez le MSTP au congé (MSTPC)
• Révisez la FADM des dernières 24 heures ou le profil 

pharmacologique le plus à jour et inscrivez les médicaments du 
MSTP qui sont toujours pertinents au moment du congé;

• Comparez ces médicaments au MSTP obtenu à l’admission et 
inscrivez tous les médicaments que l’on retrouve sur le MSTP qui 
n’ont pas été ajoutés à la FADM.

2. Identifiez toutes les divergences entre le MSTP et la FADM des 
dernières 24 heures ou le profil pharmacologique le plus à jour.
• Les médicaments omis, les ajustements de dose, les ajustements 

concernant les médicaments au formulaire ou non;
• Complétez la documentation pour chacun des médicaments sur 

le MSPTC en précisant : continué tel que prescrit avant l’admission, 
ajusté, cessé ou nouveau à l’hôpital.

3. Corrigez et documentez toutes les divergences en collaboration 
avec le prescripteur.
• Le prescripteur révise et complète le MSTPC, effectue les 

ajustements et rédige les nouvelles ordonnances, au besoin.
4. Communiquez le MSTPC au patient et aux prochains prestataires de 

soins
• Réalisez une entrevue avec le patient ou son aidant sur ses 

médicaments par l’entremise d’un processus systématique, en 
vue d’élaborer le MSTPC, et notez vos observations au dossier;

• Évaluez les connaissances du patient et de son aidant au sujet des 
médicaments, une fois l’enseignement effectué (p.ex. : effets 
secondaires à surveiller, appeler s’il a des questions sur les 
médicaments, quoi faire si une dose est manquée, etc.);

• Dirigez le patient pour un suivi au programme de révision des 
médicaments de sa pharmacie communautaire, au besoin.

• Transmettez le MSTPC à la pharmacie communautaire, au 
médecin traitant, à l’établissement de soins alternatifs, à l’équipe 
de santé familiale, aux cliniques ambulatoires et aux services de 
soins à domiciles, s’il y a lieu. 

Le prescripteur doit décider :

- quels médicaments cessés sur le MSTP doivent être represcrits,

- quels médicaments prescrits durant l’hospitalisation doivent 
être continués, cessés ou modifiés lors du congé,

- quel nouveau médicament débuter au moment du congé.
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